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béton de 1 mètre cube. Du reste, ' en Russie, où six observatoires de 
premier ordre sont munis de cet appareil, on estime que les frais d'éta
blissement d'une telle station au complet ne dépassent pas 4000 rou
bles, soit 12000 à 13000 francs, dont la plus gTande partie est 
réclamée par la constmction du bâtiment, construction qui, la plupart 
du temps, serait évitée en France. 

L'appareil qui pal'aît convenir aux stations du second ordre est une 
paire de pendules horizontaux, orientés à 90°. On peut hésiter entre le 
pendule léger cIe Milne et le pendule lourd de Strasbourg. Ce dernier, 
dont soixante-quatre exemplaires fonctionnent déjà dans les stations 
européennes, ne comporte pas d'enregistrement photographique. C'est 
celui dont M. Lacroix a fait choix pour la Mal'tinique. Le prix de l'ap
pareil double, constmit à Strasbourg chez M. Bosch, n'atteint pas 
1 100 francs. La dépense annuelle se réduit à la surveillance et à uile 
minime consommation de papier noirci . Comme contrôle, on peut 
ajouter qu'en Russie, on estime à 1 600 roubles, soit moins de 
6,000 francs, la dépense totale d'établissement d'une station de second 
ordre, bâtiment compTis. 

Enfin, pour des stations telles que Nice, le Pic-du-Midi, Grenoble et 
Rennes par exemple, où des secousses locales sont à prévoir, il serait 
utile de posséder un sismogTaphe aveTtisseUT, tel que celuÏ du P. Secchi, 
ou l'un des appareils imaginés par M. Agamennone. La construction 
en est courante en Italie, où le prix de ces instruments varie de 100 à 
400 francs. 

En résumé, l'organisation d'un service sismologique en Fi'ance 
n'enh'aînerait, au total, qu'une faible dépense. Voulût-on réaliser 
immédiatement le programme indiqué dans ce rapport, qu'il en résul
terait une dépense de premier établîssement probablement infërieure à 
20000 francs, et le crédit annuel à prévoir ne dépasserait sans doute 
pas 6000 à 7000 francs. De plus, il n'est pas interdit de penser que 
les t'l'ais incombant à l'État pourraient être atténués par de généreuses 
interventions, comme celles qui ont doté notre pays d'observatoires 
bien connus, ou par des subventions que fourniraient des groupements 
scientifiques, tels que l'Association française pour l'avancement des 
sciences. D'ailleurs, une fois le réseau constitué, il est vraisemblable 
que, dans les régions de notre territoire les plus. intéressées à la ques
tion, des initiatives locales surgiraient , qui s'appliqueraient à resserrer 
les mailles du l'éseau et à perfectionner son outillage, 

Seulement, pOUl' le succès de l'organisation souhaitée, il est une 
condition indispensable à remplir: c'est qu'on assure l'unité des 'obser-
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vations en confiant à un organisme unique le soin de concentrer les 
sismogrammes, d'en dégager les conséquences générales, d'établir 
l'accord avec les autres pays, enfin de faire arriver aux observateurs 
toutes les indications qui pourraient leur être uti·les. LI Ile semble pas 
qu'une telle concentration puisse être mieux opérée qu'entre les mains 
du Bureau central météorologique de France. 

L'Académie croirait sortir de son rôle si elle poussait plus loin 
l'étude des détails que peut comporter la réalisation du projet. Pour 
tenir l'engagement qu'elle avait pris, il lui appartenait d'établir les 
bases de l'organisation, de donner un aperçu des méthodes à suivre et 
d'évaluer approximativement le ehiffre des dépenses. Ce devoir rempli, 
elle reconnaît que le soin de formuler des conclusions précises doit être 
laissé à une commission, qu'instituerait le Département de l'Jnstmction 
publique, en y faisant entrer, après accord avec le Ministère des Tra
vaux publics, ceux que leUl' compétence ou leurs études préalables 
peuvent désigner pour cette tâche. 

L'Ac~démie se bornera donc, pour conclure, à recommander à M. le 
Ministre la prise en considération du projet dont e]]e a indiqué les 
bases, et la nomination d'une Commission exécutive qui s'inspirerait 
des vues exposées dans le présent rapport. 

(Extrait des publications de l'Institut de France.) 

(Feuillet provisoire, à remplacer ultérieurement.) 


